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POINT 84 DE L'ORDRE DU JOUR 

Ecole internationale des Nations Unies : rapport du 
Secretaire general (fin) [A/8708/Add.l6, A/8856, 
A/C.S/1483, A/C.S/L.l096, A/C.S/XXVII/CRP.12] 

1. M. DUQUE (Colombie) dit que sa delegation est 
particulierement preoccupee par le deficit chronique de 
!'Ecole internationale des Nations Unies, du a !'augmen
tation des depenses de fonctionnement et de construction, 
et par Ia diminution du nombre d'enfants de fonctionnaires 
des Nations Unies inscrits a l'Ecole. Considerant qu'il est 
essentiel que, pour preserver le caractere international de 
!'Ecole, les cleves soient, dans une proportion importante, 
des enfants de membres du corps diplomatique et consu
laire, Ia delegation colombienne s'est jointe aux auteurs du 
projet de resolution A/C.5/L.I096, qui repond a Ia neces
site d'augmenter l'indemnite pour frais d'etudes mention
nee par le Secretaire general au paragraphe 9 de son rapport 
(A/8856). II faut faire preuve de prevoyance en deter
minant Ia politique a suivre afin de permettre a !'Ecole de 
surmonter ses difficultes economiques; il faudra done 
etablir en 1973 un rapport sur Ia situation economique 
future de !'Ecole. M. Duque remercie le President du 
Conseil d'administration de tousles efforts qu'il a deployes. 

2. M. SOEMANTERA (Indonesie), apres avoir egalement 
remercie le Conseil d'administration, son president et tous 
ceux qui ont permis a l'Ecole internationale de disposer 
gratuitement de locaux depuis sa creation, note que le 
nombre d'anciens eleves de l'Ecole qui ont ete admis dans 
des universites reputees temoigne du niveau eleve de l'ensei
gnement dispense a !'Ecole. La delegation indonesienne est 
tres inquiete d'apprendre qu'en !'absence d'un appui finan
cier suffisant les programmes prevus pour Ia prochaine 
annee scolaire risquent de ne pas etre appliques. Elle estime 
qu'en augmentant le nombre d'eleves venant de Ia commu
naute locale pour faire face a !'augmentation des depenses, 
ce qui modifie le rapport entre le nombre d'enfants de 
fonctionnaires des Nations Unies et les autres, on trahirait 
les objectifs pour lesquels !'Ecole a ete creee. La delegation 
indonesienne n'a done pas d'objection a Ia proposition 
tendant a porter le montant maximum de l'indemnite pour 
frais d'etudes a I 500 dollars a titre de mesure Speciale. II 
faut cependant trouver une solution permanente, car un 
etablissement aussi important ne devrait pas etre finance a 
l'aide de mesures speciales ou grace a une assistance 
partielle de l'ONU. Compte tenu de Ia situation financiere 
precaire de !'Organisation, Ia delegation indonesienne est 
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disposee a examiner toute suggestion que le Secretaire 
general jugerait bon de soumettre a Ia Commission a c:e 
sujet. Enfin, il faut esperer que le Conseil d'administration 
sera en mesure de recueillir les fonds necessaires pour 
permettre a l'Ecole de continuer a fonctionner, et que 
d'autres organismes des Nations Unies suivront l'exemple 
du FISE et de !'UNESCO et viendront au secours de 
l'Ecole. 

3. M. CHERPOOT (lnde) dit que tousles etablissements 
d'enseignement qui ont pour objet de dispenser un ensei
gnement du niveau le plus eleve possible aux enfants de 
families moyennement aisees doivent etre subventionnes. II 
n'est done pas surprenant que !'Organisation des Nations 
Unies doive de temps a autre accorder une subvention a 
!'Ecole internationale des Nations Unies. La delegation 
indienne partage !'opinion exprimee par le Comite special 
pour Ia revision du regime des traitements des Nations 
Unies dans son rappore, seton laquelle le montant de 
l'indemnite pour frais d'etudes devrait etre augmente; elle 
appuie done le projet de resolution A/C.5/L.l 096, en 
particulier le paragraphe 2 du dispositif, car il faut prendre 
des mesures pour eviter que, par suite de !'augmentation des 
frais de scolarite, les membres des missions diplomatiques 
ne puissent plus envoyer leurs enfants a !'Ecole; sinon, 
l'Ecole perdra son caractere international. Enfin, Ia d~:le

gation indienne constate avec inquietude, d'apres le 
document A/C.5/XXVII/CRP.12, que le nombre d'ensei
gnants originaires d' Amerique du Nord et d'Europe occi
dentale a considerablement augmente au cours des quatre 
dernieres annees. Le caractere international de !'Ecole serait 
plus prononce si un plus grand nombre d'enseignants 
etaient recrutes dans des regions actuellement sous
represen tees. 

4. M. NAUDY (France) fait observer que !'Ecole inter
nationale est une experience de cooperation internationale 
particulierement fructueuse qui devrait etre poursuivie. La 
delegation franc;aise appuiera done le projet de resolution 
dont Ia Commission est saisie. Le rapport du Comite 
consultatif pour les questions administratives et budgetaires 
(A/8708/Add.l6) est utile, et les observations du Cornite 
ont ete portees a juste titre a !'attention de Ia Commission. 
Cependant, M. Naudy partage !'avis du representant de Ia 
Nouvelle-Zelande selon lequel ces observations ne doivent 
pas empecher Ia Commission d'adopter le projet de reso
lution. 

5. M. WOSCHNAGG (Autriche) exprime sa gratitude 
pour l'appui accorde au projet de resolution. Le Comite 
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special pour Ia revision du regime des traitements des 
Nations Unies lui-meme a juge que !'augmentation de 
1'indemnitc pour frais d'etudes etait necessaire, et il a fait 
observer en outre, au paragraph<' 308 de son rapport, que 
les frais de pension ont egalement augmente et s'elevent a 
2 500 dollars par an a !'Ecole internationale de Geneve. line 
augmentation gt\nerale serait done justifiee afin que les 
functionnaires de Geneve beneficient de cette mesure au 
meme titre que ceux de New York. 

6. M. de PRAT GAY (Argentine), expliquant son vote a 
I'avance, dit que sa delegation est preoccupee par Ia 
diminution du pourcentage d'enfants de fonctionnaires des 
Nations Unies par rapport aux autres enfants inscrits a 
!'Ecole et appuie done Ie projet de resolution A/C.5/ 
L.l 096. L'Ecole elle-meme est un etablissement extreme
ment important, comme les orateurs precedents I'ont deja 
fait observer, et Ies fonctionnaires de l'ONU devraient 
pouvoir y envoyer leurs enfants sans s'imposer de sacrifices 
excessifs. La delegation argentine votera done pour le projet 
de resolution. 

7. M. GRODSKY (Union des Republiques socialistes 
sovietiqucs) dit que, de !'avis de sa delegation, l'indemnite 
pour frais d'etudes fait partie de Ia question generale des 
traitements et indemnites dont traite le rapport du Comite 
special pour Ia revision du regime des traitements des 
Nations Unies, et ne devrait done pas etre examinee 
isolement. Malheureusement, comme il nc sera pas possible 
d'examiner !'ensemble de Ia question, faute de temps, Ia 
delegation sovietique ne sera pas en mesure d'appuyer le 
projet de resolution. 

8. M. MSELLE (Republique-Unie de Tanzanie) dit que les 
auteurs du projet de resolution ont pris note de Ia 
rectification faite a Ia seance precedente par le President du 
Conseil d'administration de !'Ecole selon laquelle le para
graphe 4 du rapport du Comite consultatif signifie que 
78 000 dollars environ seront verses a des fonctionnaires du 
Secretariat dont les enfants frequentent actuellement 
!'Ecole. M. Mselle espere que le Secretaire general sera en 
mesure de fournir des donnees statistiques plus completes 
sur les diverses questions soulevees a Ia Commission. 

9. Bien que le Comite consultatif ait approuve le montant 
estimatif propose par le Secrctaire general pour les inci
dences financicres du projet de resolution, il a juge que 
cettc question pouvait etre traitee de Ia meme fa<;:on que les 
atltres recommandations figurant dans le rapport du Comite 
special pour Ia n§vision du regime des traitements des 
Nations Unies. Cornme Ia question de l'indemnitc pour frais 
d'etudcs etait deja a l'examen avant Ia creation du Cornite 
special, Ia delegation tanzanienne ne voit pas pourquoi 
I' Assemblee generale ne pourrait pas prendre de decision 
distincte sur cctte question urgente a sa session en cours. 

10. M. OHTAKA (Japon) dit que sa delegation est tres 
preoccupec par Jes difficultes financieres de ]'Ecole inter
nationale et appuiera le projet de resolution. 

II. Le PRESIDENT invite Ia Commission a voter sur le 
projet de resolution A/C.5/L.l096. 

Par 59 voix contre 8, avec 8 abstentions, le projet de 
resolution est adopt~!. 

12. Le PRESIDENT dit que, si l'Assemblee generale 
adopte le projet de resolution, les credits supplementaires 
necessaires mentionnes dans le document A/C.S/1483 
seront pris en consideration dans les chapitres pertinents 
lors de l'examen du projet de budget en deuxieme lecture. 

13. M. NARASIMHAN (President du Conseil d'adminis
tration de l'Ecole internationale des Nations Unies) exprime 
sa gratitude aux auteurs du projet de resolution et indique 
que : premierement, le cout de l'enseignement diminue 
proportionnellement a raison de !'augmentation du nombre 
d'eleves par enseignant; deuxiemement, le Fonds de deve
loppement de !'Ecole n'a commence a fonctionner effica
cement qu'en 1972; troisiemement, !'Ecole a joue de 
malchance en 1972 car, du fait des greves, l'ouverture de Ia 
nouvelle ecole a du etre retardee; enfin, un rapport complet 
contenant des statistiques plus elaborees sera presente en 
1973 pour repondre a Ia question soulevee par le repre
sentant de Ia Republique-Unie de Tanzanie. 

14. Le PRESIDENT propose que le Rapporteur informe 
directement l"Assemblee generale que Ia Commission a 
adopte le projet de resolution A/C.5/L.1096 et en a 
approuve les incidences financieres. 

POINT 77 DE L'ORDRE DU JOUR 

Ban!me des quotes-parts pour Ia repartition des depenses de 
I 'Organisation des Nations Unies : rapport du Comite des 
contributions (fin*) 

Pro jet de rapport de Ia Cinquieme Commission 
it l'Assemblee generale (A/C5/XXVII/CRP.20) 

15. M. P ACHKEVITCH (Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie) (Rapporteur J signale trois modifications 
qu'il convient d'apporter au projet de rapport de Ia 
Commission (A/C.5/XXVII/CRP.20). Premierement, apres 
Ia septieme phrase du paragraphe 3, il faut inserer Ia phrase 
suivante : "line delegation a reaffirme sa position de 
principe, a savoir que ces pretendues contributions mises en 
recouvrement et non acquittees etaient dues pour Ia periode 
pendant laquelle le siege legitime de Ia Republique popu
laire de Chine etait usurpee et qu 'il etait certain que son 
gouvernement ne pouvait en etre tenu responsable 
en aucun cas". Deuxiemement, dans Ia troisieme phrase du 
paragraphe 9, les mots "un amendement presente" 
devraient etre remplaces par les mots "une suggestion 
faite". Enfin, le paragraphe 22, apres les mots "ont annonce 
que", doit se poursuivre comme suit : "sans prejudice du 
principe de Ia contribution maximum par habitant, leurs 
gouvernements respectifs avaient decide de renoncer a tous 
avantages qu'ils pourraient retirer de l'application de ce 
principe si Ia contribution maximum etait ramenee a 25 
p. 100." 

* Reprise des de bats de Ia 1540e.ne seance. 
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16. M ... MSELLE (Republique-Unie de Tanzanie) dit que 
1a premiere phrase du paragraphe 18 est plutot longue et 
assez lourde et devrait etre scindee en deux. En conse
quence, les mots "reconnaissant que" devraient etre 
remplaces par "ont fait observer que, etant donne", et les 
mots "et que" devant les mots "ces pays" devraient etre 
supprimes. II faudrait remplacer Ia virgule par un point 
a pres le mot "bareme", et Ia phrase suivante devrait 
commencer par les mots : "Ces delegations ont done 
appuye". Enfin, M. Mselle estime que les deuxiemes parties 
des paragraphes 17 et 18 devraient etre modifiees car, sous 
leur forme actuelle, elles ne rendent pas exactement compte 
du debat. 

17. M. SILVEIRA da MOTA (Bresil) souligne qu'il est 
d'usage, lors4u\me delegation presente des amendements 
au rapport de Ia Commission, que ces amendements ne 
portent que sur les vues de ladite delegation. Puisque les 
phrases en question resument les vues d'un certain nombre 
de delegation, M. Silveira da Mota aimerait etre consulte sur 
toute modification proposee. 

18. M. AL-SHARAFI (Yemen) approuve les amende
ments proposes par le repre~entant de Ia Republiq ue-Unie 
de Tanzanie au paragraphe 18. 

19. Le PRESIDENT propose que les delegations interes
sees tiennent des consultations et examinent les amende
ments avec le Rapporteur. 

20. M. PACHKEVITCH (Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie) [Rapporteur] dit qu'a !'issue de consul
tations, il souhaite proposer certaines modifications de 
forme dont les repn!sentants du Bresil et de Ia Republi4ue
Unie de Tanzanie sont convenus. Il appuie sans reserve les 
amendements proposes. Les mots "certaines delegations 
ont", dans Ia troisieme phrase du paragraphe 17, devraient 
etre rem places par "une delegation"; Ia phrase sui van te 
commencerait comme suit : "Cette delegation considerait 
done". La dcrniere phrase du paragraphe devrait etre 
remaniee com me suit : "A Ia 1540eme seance, le repre
sentant du Bresil ayant declare que, dans un esprit de 
cooperation, sa delegation etait prete a appuyer le projet de 
resolution A/C.5 1L.1 093, le representant de Ia Republique
Unie de Tanzanie a annonce, au nom des auteurs des 
amendements publics sous Ia cote A/C.5/L.1094, que, guide 
par le meme souci, il retirait les amendements proposes au 
pro jet de resolution A/C.5/L.l 092". 

21. La premiere phrase du paragraphe 18 devrait etre 
scindee en deux et modifiee comme suit : "Plusieurs 
delegations ont fait observer que, etant donne que Ia 
4uote-part de certains des pays en voie de developpement 
les moins avances etait trop elevee par rapport a leur 
capacite de paiement, ces pays devraient etre les premiers a 
benCficier de toutes reductions que le Comite des contri
butions jug;erait possible d'appliquer dans le bareme. Ces 
delegations ont done appuye Ia proposition d'abaisser Ia 
quote-part minimum a 0,02 p. 100". 

22. Le PRESIDENT dit qu'en !'absence d'objection il 
considerera que Ia Commission adopte le projet de rapport 
(A/C.5/XXVII/CRP.20), tel qu'il a ete modifie oralement 
par le Rapporteur. 

ll en est ainsi decide. 

POINT 81 DE L'ORDRE DU JOUR 

Questions relatives au personnel (suite*) (pour les 
documents anterieurs, voir Ia 1 541eme seance; A/8829/ 
Add.1, A/8935, A/C.S/XXVII/CRP.l9/Rev_2 et 21] : 

a) Composition du Secretariat : rapport du Secretaire 
general (suite*) (A/8826, A/8831 et Corr.l et Add . .l, 
A/8836, A/8897, A/C.S/1472, A/C.S/L.1079, A/C.S/ 
XXVII/CRP .19/Rev. 2] 

23. Le PRESIDENT appelle !'attention de Ia Commission 
sur le nouveau texte revise (A/C.5/XXV!l/CRP.19/Rcv 2) 
du paragraphe que le Costa Rica propose d'inclure dans le 
rapport de Ia Cinquieme Commission. 

24. M. OHTAKA (Japon) dit que sa delegation apprecie 
!'effort qui a ete fait pour ameliorer le texte du Costa Rica. 
Neanmoins, il lui sera egalement difficile d'approuver le 
nouveau texte, a moins que les mots "et compte tenu en 
particulier des pays en voie de developpement" ne soicnt 
supprimes. Le veritable probleme consiste a ameliorer Ia 
situation dCfavorable des pays qui sont sous-representes au 
Secretariat. 

25. M. VARGAS (Costa Rica) dit qu'il importe particulie
rement aux pays en voie de developpement qu'on tienne 
compte de leur situation lors de I 'examen de questions 
relatives au personnel. M. Vargas comprend Ia position de Ia 
de~eg;ation ~aponaise, mais il est essentiel que les pays en 
vo1e de developpement soient mentionnes; il ne peut 
accepter Ia suggestion du representant du Japon. 

26. Le PRESIDENT dit qu'en !'absence manifeste d'un 
accord general le paragraphe propose par le Costa Rica ne 
peut etre inclus dans le rapport par consensus. Le President 
demande au representant du Costa Rica s'il accepterait que 
soit ajoute, au debut du paragraphe, le membre de phrase 
"De nombreuses delegations ont ex prime !'idee qu' ... ". 

27_. M. VARGAS (Costa Rica) rappelle que le but 
p~mcipal du paragraphe est d'assurer que les pays en voie de 
developpement fassent !'objet d'une attention speciale. 
Puisqu'il fait clairement etat des pays sous-representes, le 
paragraphe ne va pas a l'encontre des interet du Japon et 
d'autres delegations. 

2~ .. , M. van der GOOT (Pays-Bas) estime que le texte 
reviSe dont Ia Commission est saisie est plus equilibre que 
le texte precedent, car il introduit les principes de qualite 
de travail, de competence et d'integrite, conformement a 
!'Article 101 de Ia Charte. II n'en donne pas moins 
!'impression de constituer une instruction a !'intention du 
Secretaire general. Non seulement il defend Ia position des 
pays en voie de developpement mais encore il indique 
exactement les postes dont il >'agit. L'inclure dans lc 
rapport reviendrait a empieter sur les pouvoirs conferes au 

* Reprise des de bats de Ia !54 7cmc seance. 
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Secretaire general en vertu de Ia Charte. La delegation 
neerlandaise s'abstiendra lors du vote sur le paragraphe. 

29. M. FAROOQ (Pakistan) dit que, selon !'interpretation 
de sa delegation, le texte signifie que !es pays en voie de 
developpement doivent faire !'objet d'une attention parti
culiere, mais les pays developpes ne sont nul!ement exclus. 
II espere done que le Japon reviendra sur son objection. II 
demande comme:nt le Sous-Secretaire general aux services 
du personnel interpreterait le paragraphe au cas ou celui-ci 
serait approuve. 

30. M. DIPP GOMEZ (Republique Dominicaine) souligne 
que le document A/8836 indique que le Costa Rica est 
equitablement represente. Le Costa Rica fait preuve d'un 
altruisme qui ternoigne du desir de redresser equitablement 
Ia situation de tousles pays sous-representes. Le paragraphe 
propose ne semble nullement indiquer quelque intention de 
favoriser les pays en voie de developpement aux depens 
d'autres pays. II c:onstitue un effort tendant a surmonter les 
difficultes qu'ont les pays en voie de developpement a faire 
entrer leurs ressortissants au Secretariat. L'activite des 
services de recrutement semble insuffisamrnent orientee 
vers les regions ~~n voie de developpement. La methode 
actue!lement appliquee a pour resultat que les postes 
vacants sont generalernent pourvus avant rneme que les avis 
de vacance de paste ne soient parvenus aux pays en voie de 
developpement. On ne peut s'opposer a !'inclusion des 
termes "et compte tenu en particulier des pays en voie de 
developpernent". Le paragraphe lui-meme ne devrait pas 
etre considere comrne une instruction donnee au Secretaire 
general rnais plutot cornme !'expression de l'espoir qu'il sera 
dument tenu compte des pays en voie de deve!oppement. 
La Repub!ique Dominicaine, pour sa part, est tres insuf
fisamment representee; malgre une anciennete atteignant 
parfois 25 ans, les ressortissants de Ia Republique 
Dominicaine n'occupent pas de poste superieur a Ia 
c!asse P-4. 

31. M. ROWE (Australie) pense que le texte revise du 
paragraphe propos·e par le Costa Rica est plus acceptable car 
il se refere a Ia 1teneur de I' Article 1 OJ de Ia Charte et 
reaffirme des principes fondamentaux extremement neces
saires. Bien que Ia delegation australienne soit prete a 
approuver le paragraphe propose, elle reconnait qu'il faut 
preserver !e consensus. M. Rowe propose d'ajouter le 
membre de phrase "La majorite des delegations a souligne 
qu' ... " au debut du paragraphe afin de donner une idee 
plus precise des vues de Ia Commission. 

32. M. VARGAS (Costa Rica) dit qu'une attention 
particuliere a ete accordee aux observations faites par Ia 
delegation australienne lors de Ia redaction du texte revise 
du paragraphe. Si le texte, sous sa forme actuelle, ne peut 
faire !'objet d'un consensus, il faudra le mettre aux voix. 

33. M. CLELAND (Ghana) dit que le fait qu'une dele
gation ait formule une objection ne signifie pas qu'il n'y a 
pas de consensus. Si Ia majorite des delegations acceptent le 
projet, cela constituera un consensus, ce qui n'est pas Ia 
meme chose qu'une decision unanime. Le nouveau texte 
represente une amdioration considerable par rapport a Ia 
version anterieure. II y est tenu compte des interets de Ia 

delegation japonaise. Le paragraphe a pour but de 
demander au Secretaire general d'accorder une plus grande 
attention aux pays sous-representes, parmi lesquels le 
Japan, dont les interets ne seront en rien affectes par 
!'importance accordee aux pays en voie de developpement 
so us- re presen tes. 

34. M. GOUAMBA (Congo) partage !'avis du representant 
du Ghana : le fait qu'une delegation formule une objection 
n'affecte en rien le consensus. M. Gouamba tient ace que Ia 
necessite de reconnaftre le fait que les pays en voie de 
deve!oppement sont sous-representes, et qu'ils ne peuvent 
rien contre Ia discrimination et !'injustice auxquelles ils sont 
en butte en matiere de recrutement, soit clairement 
precisee. La delegation congolaise ne tient pas a ap
profondir davantage une question qui est extremement 
delicate, mais il faut reconnaftre que certains pays sont 
prives de leurs droits. M. Gouamba demande pourquoi 
l'examen des demandes d'emploi emanant de ressortissants 
de pays en voie de developpement sou!eve de telles 
difficultes. II voudrait egalement savoir pourquoi les fonc
tionnaires du Secretariat d'expression fran<;aise sont obliges 
de s'exprimer en anglais. II ne faut pas oublier que, 
contrairement aux pays developpes, !es pays en voie de 
developpement ne disposent pas d'un grand nombre de 
personnes ayant re<;u une formation et n'ont pas d'univer
sites vieilles de p!usieurs siecles. 

35. M. GHERAB (Sous-Secretaire general aux services du 
personnel) fait observer que les pays en voie de develop
pement ne sont pas !es seuls a compter parmi les pays les 
plus sous-representes. En outre, certains pays en voie de 
developpement sont surrepresentes. 

36. Conformt!:ment aux dispositions de Ia Charte, !'affec
tation des fonctionnaires au Secretariat est du ressort 
exclusif du Secretaire general. Tout paragraphe figurant 
dans le rapport doit etre compatible avec !es nombreuses 
resolutions adoptees sur ce sujet par l'Assemblee generale -
resolutions qui constituent egalement des instructions 
donnees au Secretaire general. 

37. M. OHTAKA (Japon) dit que !'objet du debat n'est 
pas une question de differences entre pays en voie de 
deve!oppement et pays developpes; il s'agit de redresser Ia 
situation defavorable des pays sous-representes. Le J apon 
n'en est pas mains l'un des cinq pays les plus sous
representes. II ne peut retirer son objection, mais il suggere 
que Ia Commission accepte Ia proposition de I' Australie. 

38. M. de PRAT GAY (Argentine) fait observer que Ia 
delegation costa-ricienne a propose une idee qui recueille 
l'appui d'une majorite substantielle de delegations, indepen
damment du degre de developpement ou de Ia situation 
geographique des pays qu'elles representent. Le paragraphe 
contient des elements d'une proposition interessante, qui a 
rec,;u un accueil favorable lors des discussions qui ont eu lieu 
entre !es membres du groupe latino-americain. Si les 
objections qui ont ete elevees sont maintenues, Ia Commis
sion devrait proceder a un vote pour decider de !'inclusion 
du paragraphe dans le rapport. 

39. M. MARRON (Espagne) partage !'opinion du repre
sentant de I' Argentine. Le nouveau texte revise de Ia 
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proposition du Costa Rica est tres ameliore par rapport a Ia 
version initiate. Le moins que !'on puisse faire pour les pays 
en voie de developpement, c'est de reconnaitre qu'ils sont 
sous-representes. La proposition devrait etre adoptee par 
consensus mais, faute de consensus, i1 conviendra de la 
mettre aux voix. 

40. M. A-YED (Yemen democratique) fait observer qu'un 
ou deux pays en voie de developpement ne sont pas 
representes du tout au Secretariat. II propose d'ajouter les 
mots "ou non representees" apres les mots "sous
representees". 

41. M. BENNET (Nouvelle-Zelande) dit qu'apres !'expli
cation donnee par le Sous-Secretaire general aux services du 
personnel Ia delegation neo-zelandaise est encore moins 
disposee a appuyer Ia proposition du Costa Rica. Pour 
determiner si cette proposition recueille l'appui de Ia 
majorite, il convient de Ia mettre aux voix. 

Par 61 JJOiX contre zero, aJJeC 14 abstentions, le nOUJJeau 
texte revise (A/C5/XXV11/CRP.19jReP.2 du projet de 
paragraphe presente par le Costa Rica est ado pte. 

42. Le PRESIDENT propose que Ia Commission recom
mande a I' Assemblee generate de prendre acte de Ia note du 
Secretaire general (voir A/8897) concernant le rapport du 
Corps commun d'inspection sur les problemes de personnel 
a !'Organisation des Nations Unies, en attendant que le 
Secreta ire general presente a I' Assemblee, lors de Ia vingt
huitieme session, un rapport complet sur le fond du 
rapport. 

11 en est ainsi decide. 

b) Autres questions relatives au personnel : rapport du 
Secretaire general (suite*) [pour les documents, voir la 
154 7 erne seance] 

Modification du Statut du personnel 
de /'Organisation des Nations Unies (A/C.5/1439) 

43. Le PRESIDENT suggere que Ia Commission examine 
Ia proposition du Secretaire general tendant a modifier 
)'article 1.10 du Statut du personnel conformement au 
paragraphe 6 de sa note (A/C.5/1439). 

44. En !'absence d'objection, le President considerera que 
Ia Commission accepte de recommander a l'Assemblee 
generale d'adopter Ia proposition du Secretaire general. 

45. M. SAFRONTCHOUK (Union des Republiques socia
listes sovietiques) demande que cette proposition soit mise 
aux voix. 

Par 65 JJOix contre zero, a Pee 10 abstentions, Ia propo
sition du Secretaire general (A/C.5/1439, par. 6) est 
adoptee. 

*Reprise des dcbats de Ia 1547eme seance. 

Modifications du Reglement du personnel 
de /'Organisation des Nations Unies (A/C.5/1435) 

46. Le PRESIDENT dit que, en )'absence d'objection, i1 
considerera que Ia Commission recommande egalement a 
I' Assemblee generale de prendre acte des modifications 
apportees au Reglement du personnel et mentionnees dans 
Ia note du Secretaire general (A/C.5/1435). 

II en est ainsi decide. 

47. Le PRESIDENT dit qu'il presume que, conformement 
a sa pratique anterieure, Ia Commission voudra demander 
au Rapporteur d'inclure dans le rapport de Ia Commission a 
I' Assemblee generate sur cette question un projet de 
resolution incorporant les decisions que Ia Commission 
vient de prendre au sujet du Statut et du Reglement du 
personnel de !'Organisation des Nations Unies. 

Proposition revisee concernant Ia creation d'une ecole des 
cadres des Nations Unies (fin*) [A/8829 et Corr.2 et 
Add.J, A/8935, A/C.5/XXVII/CRP.21] 

48. Le PRESIDENT appelle !'attention sur le texte de 
paragraphe (A/C.5/XXVII/CRP.21) presente par le Bresil a 
Ia 154 7eme seance. 

49. M. OSMAN (Egypte) se demande si Ia decision Ia plus 
sage consiste bien a renvoyer a Ia vingt-huitieme session 
l'examen de Ia proposition revisee figurant dans le memoire 
du Directeur general de l'UNITAR (voir A/8829 et Corr.2 
et Add.!), d'autant que !'on dispose main tenant de rensei
gnements suffisants pour prendre une decision. Le memoire 
fournit davantage de renseignements que celui qui avait ete 
presente a Ia session precedente, lorsque I' Assemblee 
generate, en approuvant en principe Ia creation d'une ecole 
des cadres, avait decide de renvoyer a sa vingt-septieme 
session Ia proposition tendant a creer !'ecole. Differer 
encore Ia decision n'est pas Ia solution appropriee. 

50. La delegation egyptienne appuie pleinement Ia 
creation de !'ecole des cadres et souhaite, a cette occasion, 
rendre hommage aux efforts du Directeur general de 
l'UNITAR. 

51. Le Secretaire general a appuye le projet - en disant 
qu'il ne ferait pas double emploi- et le Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires a suggere 
diverses manieres de surmonter les difficultes financieres : i1 
serait done regrettable que Ia Cinquieme Commission se 
borne a renvoyer Ia question a Ia vingt-huitieme session. La 
delegation egyptienne est consciente des problemes en jeu, 
mais le Comite consultatif a etabli clairement dans son 
rapport (A/8935) que ces problemes ne sont pas insolubles 
et qu'il n'y aurait lieu de renvoyer Ia question qu'en dernier 
recours. 

52. Le Comite consultatif suggere par exemple, au para
graphe 7 de son rapport, que, si !'ecole des cadres doit etre 
situee a Geneve, certains cours devront etre organises a New 
York, et peut-etre a Vienne et au siege des commissions 

*Reprise des debats de Ia 1547eme seance. 
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economiques regionales, ne serait-ce que par souci d'econo
mie. Le Directeur general de I' UNIT AR a in forme le Co mite 
consultatif que ce serait possible. 

53. La delegation egyptienne estime que les incertitudes 
concernant les contributions financieres ont ete resolues de 
maniere constructive par le Comite consultatif au para
graphe 21 de son rapport; il lui serait done difficile 
d'approuver !'inclusion dans le rapport de Ia Cinquieme 
Commission du projet de paragraphP propose par le Bresil. 

54. M. de PRAT GAY (Argentine) dit que, com me a Ia 
session precedente, sa delegation tient a declarer qu'elle 
appuie !'idee de creer une ecole des cadres. Toutefois, 
compte tenu du rapport du Comite consultatif, Ia dele
gation argentine eprouve quelques doutes quant a l'oppor
tunite de prendre une decision definitive au stade actuel. La 
participation du PNUD est tres importante et ne devrait pas 
iHre seulement d'ordre financier; au contraire, le PNUD 
devrait participer aux divers aspects du programme de 
!'ecole des cadres, tel qu'il est esquisse au paragraphe 4 du 
document A/8829/ Add.l. 

55. La delegation argentine tient a exprimer sa satis
faction pour Ia tiiche accomplie par Ie Directeur general de 
I' UNIT AR. Elle se plait a noter, au paragraphe 6 du 
document A/8829/ Add.l, que Ies representants residents et 
les representants residents adjoints du PNUD pourraient 
beneficier des cotus offerts par !'ecole des cadres envisagee. 
II serait done utile de connaftre Ia position definitive du 
Conseil d'adminis:tration du PNUD : au paragraphe 21 de 
son rapport, le Comite consultatif demande nettement au 
PNUD un appui financier, et l'on peut considerer qu'il lui 
demande en meme temps de participer a l'etablissement du 
programme de !'ecole des cadres. 

56. En conclusion, M. de Prat Gay dit que Ia delegation 
argentine appuie fermement !'idee de Ia creation d'une 
ecole des cadres. Elle appuie Ia proposition du Bresil et 
espere que Ia voie sera ouverte pour une decision positive a 
Ia vingt-huish~me session. 

57. M. NAUDY (France) dit que, conformement a 
!'article 133 du reglement interieur, Ia recommandation du 
Comite consultatif devrait etre mise aux voix d'abord, etant 
donne qu'elle a ett~ presentee avant Ia proposition du Bresil. 

58. M. STEENBERGER (Danemark) dit que sa delegation 
se trouve dans une position difficile. D'autre part, elle 
reconnaft pleinement Ia necessite de creer une ecole des 
cadres Ie plus tot possible. Cette necessite n'est nullement 
diminuee du fait que l'ONU entreprend maintenant 
d'etablir le budget par programme. En outre, il convient 
que I' Assemblee generale prenne !'initiative en exprimant 
son appui avant qu'intervienne Ia decision du Conseil 
d'administration du PNUD. 

59. D'autre part, Ia delegation danoise partage !'avis des 
delegations qui ont declare qu'elles n'etaient pas sfues que 
Ie projet ait ete etudie de maniere suffisamment detaillee 
pour permettre a Ia Commission de prendre une decision en 
connaissance de cause avant de se lancer dans une entreprise 
aussi importante. Tout compte fait, done, Ia delegation 

danoise a decide, non sans hesitation, d'appuyer Ia propo
sition du Bresil. 

60. M. BENNET (Nouvelle-Zelande) dit que, si l'on peut 
considerer le paragraphe 21 du rapport du Comite consul
tatif comme une recommandation - et M. Bennet aimerait 
que ce point soit precise -, Ia delegation neo-zelandaise est 
prete a appuyer Ia motion du representant de Ia France. 

61. M. RHODES (President du Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires) appelle 
!'attention sur les mots "si l'Assemblee generate decide, a sa 
presente session, de creer une ecole des cadres"' au 
paragraphe 20 du rapport du Comite consultatif, et sur les 
mots "Si !'Organisation des Nations Unies decide d'ouvrir", 
au debut du paragraphe 21. En d'autres termes, le Comite 
consultatif laisse manifestement a I' Assemblee generale le 
soin de decider de Ia question, alors qu'a Ia session 
precedente il avait propose nettement de differer !'examen 
de la question. 

62. Le PRESIDENT dit que, compte tenu de cette 
explication, Ia seule proposition en bonne et due forme 
dont Ia Commission soit saisie est celle du Bresil (A/C.5/ 
XXVII/CRP.21). 

63. M. SAFRONTCHOUK (Union des Republiques socia
listes sovietiques) dit que sa delegation est portee a soutenir 
Ia proposition du Bresil. II est premature de prendre une 
decision sur Ia question, puisqu'on ne connaftra pas Ia 
position du PNUD avant que le Conseil d'administration 
n'ait etudie Ia question en janvier 1973. 

64. En outre, etant donne que de nombreuses delegations 
ont exprime des doutes a propos de cette question et que le 
Comite consultatif a laisse Ia decision a l'Assemblee 
generate, il est encore plus imperatif de differer I'examen de 
Ia question. 

65. M. MSELLE (Republique-Unie de Tanzanie) ne 
partage pas !'avis selon lequel Ia proposition du Bresil est Ia 
seule proposition en bonne et due forme dont Ia Commis
sion soit saisie. Dans le document A/8935 le Comite 
consultatif fait rapport sur une proposition presentee par le 
Secretaire general dans Ie document A/8829 et Corr.2. 

66. M. SILVEIRA da MOTA (Bresil) estime, comme le 
President, que Ia seule proposition en bonne et due forme 
dont Ia Commission soit saisie est celle du Bresil. Toutefois, 
si l'on met aux voix egalement Ia proposition du Secretaire 
general, Ia proposition du Bresil doit etre consideree comme 
un amendement a cette proposition et doit done etre mise 
aux voix en premier. 

67. M. McENTYRE (Canada) suggere que Ia proposition 
du Bresil soit mise aux voix Ia premiere. La Commission 
pourra ensuite prendre acte du rapport du Secretaire 
general (A/8829 et Corr.2) ou !'adopter. En fait, il n'y a 
peut-etre pas incompatibilite entre Ies observations for
mulees par le Comite consultatif aux paragraphes 20 et 21 
de son rapport et Ia proposition du Bresil. 

68. Le PRESIDENT dit que, en !'absence d'objections, il 
mettra aux voix Ia proposition du Bresil (A/C.5/XXVII/ 
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CRP.21), telle qu'elle a ete modifiee sur Ia proposition des 
Etats-Unis a Ia 1547eme seance. 

1/ en cs t ainsi decide. 

Par 58 voix contre 4, avec 12 abstentions, Ia proposition 
est adoptee. 

69. M. DIPP GOMEZ (Republique Dominicaine), expli
quant son vote, dit que sa delegation a vote pour Ia 
proposition du Bresil parce que, tout en appuyant !'idee de 
Creer une ecole des cadres, elle estime que Ia question de Ia 
participation financiere du PNUD n'est pas encore eclaircie. 

La seance est levee a 22 h 50. 




